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CHOIX,, 
Initiative citoyenne « Fir de Choix » 

A Monsieur Mars di Bartolomeo 
président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 30 septembre 2014 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'bonneur de remettre à la Chambre des Députés vingt cinq mille 
(25 000) signatures pour la pétition « Fir de Choix », qui exige le maintien, à tous 
les niveaux de l'école publique, du choix entre le cours d'instruction religieuse et 
morale et le cours d'éducation morale et sociale. 

Le 26 avril 2014, plus de 2500 personnes ont participé à la manifestation « Fir de 
Choix ». 
Par ailleurs une forte majorité des élèves est inscrite dans le cours 
d'instruction/éducation religieuse et morale. 

Notre revendication est parfaitement conforme aux droits de l'homme et aux 
droits des parents. Elle souligne le souci partagé des signataires de faire 
respecter la liberté de choix dans l'approche aux grandes questions morales et 
religieuses. 
En effet, celles-ci ne seront jamais traitées de manière « neutre ». 

Le choix entre deux ou plusieurs options en la matière correspond à la pratique 
courante dans la très grande majorité des Etats de l'Union Européenne. 
Une intégration réussie dans le contexte d'une société pluriculturelle passe par 
le respect de la diversité. Quitte à prévoir des moments de rencontre et 
d'échange. 

Les pétitionnaires de l'initiative citoyenne « Fir de Choix » réclament un débat 
public au sein de la Commission des Pétitions et de la Commission de 
l'Education nationale, en présence du Ministre de l'Education Nationale, et 
retransmis par Chamber TV. 
Car : 

- Dans les six premières semaines, la pétition a largement dépassé les 4500 
signatures requises pour la pétition publique. 
La pétition a été lancée en décembre 2013, après la publication du 
programme de coalition, et n'a donc pas encore pu être enregistrée 



comme pétition publique, accessible seulement à partir du mois d'avril 
2014. 
De nombreuses personnes, souvent directement concernées, se sont 
senties - à tort ou à raison - intimidées et ont hésité ou refusé de signer, 
malgré leurs sympathies ou leur approbation de l'initiative « Fir de 
Choix ». Cet état de fait est surprenant et inquiétant en régime de liberté. 
Rien n'empêche la Chambre des Députés d'accorder à la pétition « Fir de 
Choix », qui formellement est certes une pétition ordinaire, des conditions 
de débat identiques ou similaires à celles d'une pétition publique. 
Le nombre impressionnant de signatures de la part de parents et de 
citoyens sympathisants prouve que le projet du gouvernement 
d'introduire un cours unique rencontre une résistance si massive que les 
députés ne peuvent renoncer à un débat argumenté avec les porte-
paroles de l'initiative, sous peine d'endosser la responsabilité de ne pas se 
laisser guider par les principes et l'esprit de la démocratie, ou du moins 
de la démocratie participative dont se réclame le gouvernement en place. 
L'alternative aurait été l'organisation d'un référendum également sur 
cette question ; mais comme, malgré la haute portée sociétale du sujet, 
une telle démarche n'est étrangement pas prévue, le débat public à la 
Chambre des Députés s'impose. 

En espérant que vous donnerez une suite favorable à cette requête, nous 
vous prions. Monsieur le Président, de croire à l'expression de notre haute 
considération. 

Marcia Dechmann 
pour « Fir de Choix » 

39, rue Aloyse Kayser 
L-4743 Pétange O 
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